
 
 

 Nieul sur Mer le 01 12 2021 

 

 

J’ai le plaisir de vous inviter à participer à nos prochaines Assemblée Générale, extraordinaire et 

ordinaire, qui se tiendront le  

 

Samedi 22 janvier 2022 à 15h00 
 

Salle de La Coubre, Espace Michel Crépeau. 
 

 

ORDRE DU JOUR : Assemblée extraordinaire pour modifications des statuts 

  Au lieu de : Une assemblée générale se tiendra tous les ans, nous préciserons 

  Une assemblée générale se tiendra tous les ans sauf en cas d’impossibilité de 

garantir la sécurité des participants, (pandémie, conflits, manifestations etc.) 

  

 Assemblée ordinaire : 

  Rapport moral et d’activités par Michel (Président) 

  Rapport financier par Sylvie (trésorière) 

  Présentation des candidats au Conseil d’Administration, suivi d’un vote. 

  Questions diverses 

 

L’Assemblée Générale nous permet de vous informer sur les actions que nous avons entreprises, et 

de vous présenter les comptes financiers. La présence des adhérents est donc largement souhaitée 

pour déterminer les actions à venir. 

 

Dans le cas où vous ne pourriez pas être disponible à cette date, vous avez la possibilité de vous faire 

représenter. Un pouvoir à remplir est joint à cette convocation. 

Selon les statuts, pour pouvoir voter les résolutions et élire les membres du CA, vous devez être à 

jour de votre cotisation pour l’année, (année 2022.) 

 

Le conseil d’administration a toujours besoin de nouveaux membres pour se renouveler. Si vous 

souhaitez participer à cette aventure, vous devez remplir le formulaire joint, à retourner 

impérativement avant le 04 janvier 2022. 

 

 

 

Le Président, 

Michel FILET 


